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n° 80 193 du 26 avril 2012 

dans l’affaire X / III 

En cause : 1. X 

2. X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2012 par X et X, de nationalité arménienne, tendant à l’annulation 

de « la décision administrative dd. 03.01.2012 statuant que la demande de séjour sur l’article 9ter de la 

Loi sur les étrangers est non-fondée ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me M. DE RAEDEMAEKER, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique le 7 janvier 2010 et ont introduit des demandes d’asile 

le jour même. Les procédures d’asile se sont clôturées par des décisions négatives du Commissaire 

adjoint aux réfugiés et aux apatrides du 26 octobre 2010. Ces décisions ont été confirmées par le 

Conseil dans un arrêt n° 55 966 du 15 février 2011. 

 

1.2. Le 15 février 2010, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée recevable le 30 

juillet 2010 mais a été déclarée non fondée par une décision du 4 octobre 2010. 

 

1.3. Le 20 décembre 2010, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée 

recevable le 11 mars 2011 

1.4.    En date du 3 janvier 2012, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de sa demande 

d’autorisation de séjour, qui a été notifiée aux requérants le 18 janvier 2012. 
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Cette décision constitue l’acte attaquée et est motivée comme suit : 

 

«  

 

 
[…] 
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[…] ».  

 

2.         Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.    Les requérants prennent un moyen unique de la « violation de l’article 9ter de la loi sur les 

étrangers, violation des articles 2 et 3 de la loi sur la motivation des actes administratifs ; Violation des 

principes générales de bonne administration ». 
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2.2. En ce qui apparaît comme une première branche, ils font valoir que les sites internet sur 

lesquels la partie défenderesse se fonde pour motiver l’acte attaqué ne fournissent pas l’information 

adéquate. 

 

2.3. En ce qui apparaît comme une deuxième branche, ils soutiennent que le rapport de Fedasil 

n’est pas d’avantage pertinent dans la mesure où il faut tenir compte du fait que les transplantations ne 

sont possibles qu’avec des organes prélevés sur des personnes vivantes. 

 

2.4. En ce qui apparaît comme une troisième branche, ils relèvent que la décision attaquée ne se 

prononce pas sur les « médicaments présents en Arménie ». 

 

3.          Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.    En ce qui concerne l’ensemble du moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la requérante. Elle n’implique pas l’obligation d’informer les requérants des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. Tel est 

le cas en l’espèce. 

 

3.2. En ce qui concerne plus particulièrement la première branche, les requérants s’abstiennent de 

préciser en quoi les sites internet sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour motiver l’acte 

attaqué ne fournissent pas une information adéquate ni quels éléments auraient dû être pris en compte 

et ne l’auraient pas été en telle sorte que cet aspect du moyen ne saurait être tenu pour fondé. 

  

3.3. En ce qui concerne la deuxième branche, le Conseil ne peut que constater que les requérants 

font valoir cet élément pour la première fois en termes de requête. Il se fondent à cet égard sur une 

attestation délivrée par un hôpital arménien. Outre que la seule possibilité de recevoir un organe d’un 

donneur vivant laisse à la première requérante l’espoir de pouvoir malgré tout bénéficier d’une 

transplantation, encore convient-il de relever que la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des 

éléments dont disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué en telle sorte qu’il ne peut 

être reproché à cette dernière de ne pas avoir tenu compte de cette information qui ne lui avait pas été 

transmise en temps utile. 

 

3.4. En ce qui concerne la troisième branche, contrairement à ce qu’affirment les requérants en 

terme de requête, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que celui-ci se prononce sur l’accessibilité 

et la disponibilité du traitement requis par l’état de santé de la première requérante. Or, ledit traitement 

vise non seulement les infrastructures et le personnel mais aussi les médicaments prescrits. De plus, la 

décision attaquée relève expressément que « Le coût du traitement de la pathologie en question est 

entièrement pris en charge par l’Etat qui fournit également les équipements, les médicaments et le 

soutien médical nécessaire ». Dès lors, cet aspect du moyen manque en fait. 

 

3.5.       Aucune des branches du moyen unique n’étant fondé, il y a lieu de rejeter le recours. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,                                      président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                                          greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 
 
 
A. IGREK.       P. HARMEL. 


